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1. 	La troisième réunion du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, 
qui s'est tenue I Rome, au Siège de la FAO, du 31 mai au 3 juin 1966, sous 
la présidence de 111;'L.R. Shelton (Etats-Unis), a été convoquée par le Gou-
vernement des Etats-Unis d'Amérique. 	La liste des participante est re- 
produite 1 l'Annexe I. Le projet d'ordre du jour a été adopté après un 
réarrangement mineur de l'ordre des questions 5. examiner. 

Questions renvoyées au Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire par la 
troisième session de la Commission du Codex Alimentarius  

2: Après examen des sections pertinentes du rapport de la 36me session 
de la Commission du Codex Alimentarius, le Comité décide de s'employer 
essentiellement & mettre au point le document sur les "Principes généraux 
et directives en vue de l'établissement de normes d'hygiène alimentaire", 
de manière que ces principes et directives deviennent des principes géné-
raux d'hygiène alimentaire pour l'élaboration de oodes de pratiques d'hy-
giène pour des oatégories déterminées de produits alimentaires. 	Les sec- 
tions des codes de pratiques d'hygiène traitant, par exemple, des spécifi-
cations relatives aux produits finis figureront non seulement dans ces 
codes, mais encore dans les normes individuelles visant des produits dé- 
terminés. 

Principes généraux d'hygiène alimentaire  

3. Le document SP 10/56-GP, qui a été soumis aux gouvernements pour obser-
vations gt l'étape 3 de la procédure établie par la Commission pour l'éla-
boration des normes, a été révisé A la lumière des avis des gouvernements 
et conformément aux décisions générales prises par le Comité au sujet des 
codes de pratiques d'hygiène (voir paragraphe 2 oi-dessus). 
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Le texte révisé des "Principes généraux d'hygitne alimentaire", adopté 
par le Comité, figure l'Annexe GP du présent rapport; On a jugé que 
l'Annexe GP pouvait gtre soumise A. la Commission du Codex Alimentarius 
dans le cadre de l'étape 5; 

L'introduction aux Principes généraux d'hygitne alimentaire indique 
comment le Comité du Codex doit utiliser ce document pour élaborer des 
oodes de pratiques d'hygitne pour les divers groupes de produits. 

Au cours de l'examen des Principes généraux d'hygitne alimentaire, 
tous les membres du Comité se sont déclarés préoccupés par le grave pro-
bleme des maladies entériques provoquées par l'emploi d'eau contaminée 
aux fins d'irrigation. On a attiré l'attention de la FAO et de l'OMS, 
qui s'occupent déj& activement de cette question, sur le fait que ce pro-
blame non seulement constitue un probltme national de santé publique dans 
les régions où il se pose, mais qu'il influe également sur l'acceptation 
dans le commerce international des produits provenant de zones irriguées 
avec de l'eau contaminée; 

Code de pratiques d'hygitne pour les fruits et légumes en conserve et  
produits rentés 

Le document  SP 10/56-CF, qui a été soumis aux gouvernements pour avis 
l'étape 3 de la procédure établie par la Commission pour l'élaboration 

des normes, a été révisé par le Comité compte tenu des Principes généraux 
d'hygitne alimentaire et des observations des gouvernements sur les aspects 
sanitaires particuliers aux fruits et légumes traités et produits apparentés. 
Le texte révisé du Code de pratiques d'hygitne est reproduit A l'Annexe CF 
du présent rapport. Le Comité a décidé de soumettre ce nouveau texte 
la Commission dans le cadre de l'étape 5. 

Code de pratiques d'hygitne pour les fruits séchés  

6: La délégation des Etats-Unis a signalé au Comité que, pour donner 
suite aux observations de divers gouvernements, on avait élaboré une nou-
velle section traitant des "ateliers de séchage". 	Compte tenu de l'in- 
troduction de cette nouvelle seotion et des nombreuses observations des 
gouvernements (étape 3), ainsi que du texte révisé des Principes généraux 
d'hygitne alimentaire, le Comité décide que l'examen de ce projet reprendra 
A l'étape 2. La délégation des Etats-Unis a été priée de réviser le pro-
jet en question & la lumitre des considérations précédentes, de concert 
avec l'Australie et la Turquie. 	La délégation des Etats-Unis s'est en- 
gagée t. soumettre un nouveau texte au Président pour le ler octobre 1966. 

Code de pratiques d'hygitne pour les fruits et légumes déshydratés, y compris  
les champignons comestibles  

7. 	Le Comité était saisi d'un projet de Code de pratiques d'hygitne pour 
les fruits et légumes déshydratés, y compris les champignons comestibles, 
soumis par la délégation des Etats-Unis dans le cadre de l'étape 1. 
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Après examen et révision de oe texte en conformité des Principes généraux 
d'hygiène alimentaire, le Comité décide de le transmettre pour observations 
eux gouvernements dans le cadre de l'étape 3. 	Le texte révision de ce 
Code de pratiques est reproduit A, l'Annexe DHF du présent rapport (pour 
information seulement). 

Code de pratiques d'hygiène pour les fruits et légumes surgelés et produits  
apparentés  

8. Le Comité du Codex a examiné une demande formulée par le Groupe mixte 
CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des aliments congelés 
tendant A l'élaboration de spécifications d'hygiène couvrant la récolte, 
le transport et le traitement des denrées A surgeler, ainsi que la manu-
tention des produits surgelés pendant l'emmagasinage et la distribution. 
Il accepte l'offre de la délégation suisse de mettre au point, en colla-
boration avec la Suède, un code de pratiques d'hygiène pour les fruits 
et légumes surgelés et les produits apparentés. 	De l'avis du Comité, il 
est nécessaire d'établir une distinction entre les denrées surgelées en 
général et les aliments pré-cuisinés surgelés. A sa prochaine réunion, 
il examinera donc le Code de pratiques d'hygiène élaboré par le Canada 
pour les aliments précuisinés surgelés et le Code de pratiques d'hygiène 
pour les fruits et légumes surgelés et produits apparentés que  la  Suisse 
préparera avec le concours de la Suède. La délégation suisse a été char-
gée de préparer ce code de pratiques en tenant compte des Principes géné- 
raux d'hygiène alimentaire et du Code de pratiques d'hygiène pour les fruits 
et légumes en conserve et produits apparentés. 

Céréales en grains  

9 0  En conformité de la demande formulée par la Commission du Codex Ali-
mentarius A sa troisième session, le Comité du Codex a étudié la nécessi-
té d'un code de pratiques d'hygiène poux les céréales en grains. On a 
attiré l'attention du Comité sur l'importance qui s'attache aux spécifi-
oations d'hygiène concernant les oéréales en grains qui servent è l'ali-
mentation animale en raison des risques que pourraient ultérieurement pré-
senter les produits alimentaires provenant d'animaux nourris avec des den-
rées fourragères non satisfaisantes. 	Tenant compte de l'ordre de prio- 
rité qu'il a établi pour ces travaux au sujet des risques de santé publi-
que, ainsi que des demandes formulées par divers comités du Codex en vue 
d'inclure des spécifications d'hygiène dans les normes, le Comité décide 
de renvoyer A une date ultérieure l'examen du projet de code de pratiques 
d'hygiène pour les céréales en grains qui lui avait été soumis g. sa deuxiè-
me réunion. A son avis, cette mesure est la plus appropriée qu'il puisse 
recommander  à la Commission; bien entendu, au cas a. viendraient A gtre 
disponibles de nouveaux renseignements démontrant la nécessité de pour-
suivre la mise au point d'un code de pratiques d'hygiène poux les céréa-
les en grains, le Comité devrait reconsidérer sa décision. 

Détergents et désinfectants  

10. Le Comité du Codex a examiné une demande de l'OCDE tendant è l'éta-
blissement d'une liste de détergents et de désinfectants dont l'emploi, 



ALINORM 66/13 
page 4 

condition d'Itre conforme aux proc4dures reoommanddes, serait reconnu 
oomme dtant sans danger. Cette demande concerne uniquement les (liter ,- 
gents et ddsinfectants utilises dans le commerce de la viande. Considd-
rait que la plupart de oes produits sont des spdcialitds qui sont intro-
duites sur le marohd - et peuvent en etre retirdes - avec une grande ra-
piditd, le Comitd estime en conclusion impossible dIdtablir ne serait-c •  
qu'une liste priaise de telles substances. A son avis, l'emploi des pesti-
cides sera examind h. fond en son temps par le Comitd du Codex sur les 
rdsidus de pesticides; en outre, le Comitd du Codex sur les additifs 
alimentaires dtudiera peut-Stre les ddsinfectants et ddtergents & une da- 
te ultdrieure lorsqu'il examinera les adjuvants de fabrication utilisds 
dans l'industrie alimentaire. 	Le Comitd estime que, dans l'intervalle, 
les Principes gdndraux d'hygiène alimentaire couvriront addquatement l'uti-
lisation des ddtergents et des ddsinfectants dans l'industrie alimentaire 
et qu'il n'est pas indique pour l'instant de considdrer uniquement le sec-
teur de la viande. 

Questions examindes après l'adoption du rapport  

Le Comitd invite les pays qui ont prdpard des projets de normes d'hy-
giène pour certains produits  I  remanier oes textes pour leur donner la 
forme de codes de pratiques d'hygiène. 	Ces codes seront plus courts que 
les projets initiaux oar ils seront fondds sur les Principes gdndraux d'hy-
giène alimentaire (voir Annexe CF ci-jointe) et comporteront des renvois 

ce texte. 	Le plan des codes servira aussi I mettre en dvidenoe les 
diffdrences dans le cas desquelles il convient de prdvoir des procedures 
spdoiales pour rdsoudre les problèmes particuliers  è.  tel ou tel groupe 
de produits. Les pays responsables sont prids d'envoyer les projets rd-
visds au Prdsident du Comitd au cours du mois d'octobre 1966 et d'en adres-
ser des exemplaires au Secrdtariat,  è. Rome. 	Les produits en cause sont 
les suivants: Fruits sdohds (Etats-Unis en collaboration avec:: l'Australie 
et la Turquie); Aliments prd-ouisinds surgelds (Canada); Oeufs (Royaume-
Uni); Usines de traitement du poisson (Royaume-Uni); Coquillages (Royau-
me-Uni); Noix (Etats-Unis); Jus de fruits (1 l'exoeption des produits 
en oonserve traites I la chaleur) (Etats-Unis); Noix de coco ddshydratde 
(Royaume-Uni). Les considdrations ci-dessus valent dgalement pour le 
Code de pratiques d'hygiène pour les fruits et ldgumes surgelds et pro- 
duits apparentds que doit prdparer la Suisse en collaboration avec la Suède. 

Un certain nombre de problèmes touchant à. l'hygiène alimentaire ont 
fait l'objet d'un examen Ondral. 	Le Comitd est convenu d'attirer l'at- 
tention de la Commission du Codex Alimentarius sur le problème de santd 
publique posd par la prdsence des salmonelles qui proviennent d'animaux 
et de denrdes fourragères servant de veoteurs  1. la salmonellose. 
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PRINCIPES GENERAUX D'HYGIENE ALIMENTAIRE 
AVANT-PROJET  

Texte soumis g. la Commission du Codex Alimentarius 
à. l'étape 5 de la Procédure d'élaboration des normes mondiales 

INTRODUCTION 

Le présent document est destiné g. fournir une base en vue de l'éta-
blissement de codes de pratiques d'hygigne qui permettront d'uniformiser 
les méthodes hygiéniques de manutention de divers produits. Ces codes 
devraient gtre conformes aux recommandations formulées dans les Princi-
pes généraux d'hygigne alimentaire et les dispositions détaillées devraient 
être développées selon les besoins pour tel ou tel produit determiné. 
Dans les cas où aucun développement ne sera nécessaire, les dispositions 
devraient gtre incorporées telles quelles dans le code de pratiques d'hy-
gigne concernant le produit en cause. Les matigres premigres devant ser-
vir 1 des fins d'extraction ou de raffinage destructif, ne seront couver-
tes que dans la mesure nécessaire pour protéger adéquatement la qualité 
hygiénique du produit fini; 

La promulgation de prescriptions d'hygigne alimentaire, accompagnée . 
de dispositions en vue de leur application obligatoire, incombe naturel-
lement aux gouvernements et devrait dans toute la mesure du possible être 
effectuée de concert et en consultation avec l'industrie alimentaire. 
Pour promouvoir la confiance internationale et faciliter le commerce, il 
est nécessaire d'arriver ti un accord général et  ft  une entente sur  les 
principes suivis dans l'établissement de ces codes de pratiques d'hygigne. 

Les industries de production et de distribution de produits alimen-
taires devraient être conscientes de l'obligation qui leur incombe de 
fournir aux consommateurs des aliments ears, sains et hygiéniques. Elles 
devraient adopter et suivre des politiques visant g, aider leurs membres 
ft  réaliser et  ft  maintenir cet objectif. 

Dans chaque pays, qu'il s'agisse du pouvoir central ou des pouvoirs 
locaux, l'organisme sanitaire officiel et/ou d'autres services gouver-
nementaux compétents devraient avoir sur le plan juridique les pouvoirs 
nécessaires pour réglementer et contr8ler tous les aspects de la produc-
tion, de la distribution et de la manutention des produits alimentaires 
et pour prendre les dispositions nécessaires afin de protéger le consom-
mateur. 

Aucun pays ne devrait être considéré comme ayant des prescriptions 
acceptables sur le plan législatif si ces considérations et les éléments 
fondamentaux d'hygiène alimentaire ci-après ne sont pas prévus dans la 
législation: 

i) Règles d'assainissement du milieu destinées; a) 1 protéger les 
aliments contre la contamination par les eaux usées; b)  à  pro-
téger le produit après la récolte contre les intempéries, con-
tre les ravages dus aux insectes, aux oiseaux ou g la vermine, 
contre la contamination due  ft  des manipulations effectuées dans 
de mauvaises conditions ou contre toute altération. 
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Dispositions prévoyant que tout aliment impropre A, la consom-
mation humaine est isolé et convenablement évacué. 

Existence et agencement d'installations satisfaisantes permet-
tant d'éviter toute contamination des produits finis par les 
matières premières; 

Eau de qualité irréprochable. 

Dispositions relatives 1, la santé et  è.  l'hygiène du personnel, 
destinées  è.  protéger le produit contre toute contamination par 
des organismes infectieux ou toxigènes. 

Necessité que les matériels au contact des aliments soient en 
matière non contaminante et facilement nettoyable et qu'ils 
puissent gtre maintenus en bonne condition de propreté et d'hy-
giènee 

Méthodes permettant de protéger le produit fini contre la con-
tamination, l'altération ou l'apparition d'un risque pour la 
santé publique dans les conditions prévues d'emmagasinage et 
de transport. 

SECTION I - CHAMP D'APPLICATION  

, Le champ d'application de chaque code de pratiques d'hygiène concer-
nant un produit ou un groupe de produits devrait soigneusement préciser 
le ou les produits visés et les opérations  è.  prendre en considération. 

SECTION II - DEFINITIONS  

Les définitions devraient énumérer et définir les termes intéressant 
exclusivement les produits en cause, leur production et 7P -or distribution. 
Le nombre des définitions retenues ne devrait pas Sire supérieur 1 ce qui 
est nécessaire pour assurer une interprétation uniforme des prescriptions. 
Lorsque cela est possible s  la compatibilité entre les codes de pratiques 
d'hygiène devrait gtre  assurée 

SECTION 	PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MATIERES PREMIERES 

A. Assainissement du milieu dans les zones de culture et de roduction 
alimentaire  

1. Evacuation dans des conditions d'hygiène des déchets humains et 
animaux. Des précautions suffisantes devraient gtre prises poux 
que les déchets humains et animaux soient évacués dans des con-
ditions telles qu'il n'en résulte pas de risques pour la santé 
publique ou l'hygiène, et il faudrait veiller tout particulière-
ment  è.  protéger les produits qui peuvent gtre consommés sans trai-
tement par la chaleur contre toute contamination par ces déchets. 
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Rygigne de l'eau d'irrigation.- L'eau utilisée des fins d'ir-
rigation devrait etre sans danger et convenir aux usages auxquels 
elle est destinée et ne devrait pas constituer un risque pour la 
santé du consommateur au moment de la consommation du produit. 

Lutte contre les ennemis et les maladies des animaux et des plantes.- 
Lorsque des mesures de lutte sont entreprises pour prévenir toute 
perte économique, les traitements par des agents chimiques, bio-
logiques ou physiques devraient etre effectués exclusivement en 
conformité des recommandations de l'autorité compétente, par du 
personnel parfaitement au courant des risques inhérents à. de tels 
traitements, en particulier des dangers possibles de rétention 
de résidus toxiques dans le produit récolté, ou sous le  controle  
direct de ce personnel. 	Seuls des pesticides agréés peuvent 
être utilisés. 

B. Bygiène de la récolte et de la production des aliments  

Matériel et récipients.- L'équipement et les récipients utili-
sés devraient répondre de façon satisfaisante au but visé et ne 
devraient donner lieu  è.  aucun danger sanitaire; Les récipients 
destinés  è.  etre réutilisés devraient etre fabriqués avec des ma-
tériaux et selon des plans qui facilitent un nettoyage complet 
et devraient etre entretenus dans des conditions telles qu'ils 
ne constituent pas une source de contamination pour le produit. 

Techniques sanitaires.- Les opérations, méthodes et procédés 
de récolte et de production devraient etre conformes aux règles 
de la propreté et de l'hygiène. 

Enlèvement des matières manifestement impropres:- Les produits 
impropres devraient etre isolés dans toute la mesure du possible 
pendant la récolte et la production et devraient 8tre évacués 
dans des conditions appropriées. 

Protection du produit contre la contamination.- Des précautions 
appropriées devraient etre prises pour éviter que le produit brut 
ne soit contaminé par les animaux, les insectes, la vermine, les 
oiseaux, les agents de contamination chimiques ou microbiologi-
ques ou autres substances non admises, pendant la manutention 
ou l'emmagasinage, le type et le degré des mesures de protection 
requises seront fonction de la nature du produit et des méthodes 
de récolte utilisées: 

C. Trattu.ort.  
1. Equipoment.- Le matériel utilisé pour transporter la récolte 

ou le produit  è.  l'état brut de la zone de production, du lieu 
de récolte ou d'emmagasinage, devrait répondre pleinement au but 
visé; il devrait etre d'une matière et d'une conception qui 
permette un nettoyage complet et etre entretenu dans des condi-
tions telles qu'il ne constitue pas une source de contamination 
pour le produit: 
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2. Procédés de manutention.- Tous les prooddeis de manutention de-
vraient être tels que le produit ne puisse être contaminé. Un 
soin particulier devrait être pris pour le transport des denrées 
périssables afin d'éviter toute avarie ou altération de qualité. 
Un matériel spécial - par exemple matériel de réfrigération - 
devrait être utilisé si la nature du produit ou les distances 
couvrir en font apparaitre la nécessité. Si l'on utilise de 
la glace au contact du produit, celle-ci devrait être d'une qua-
lité hygiénique conforme aux prescriptions de la Section IV.A.2.0). 

SECTION IV - PRESCRIPTIGM; ET MATIERE D'INSTALLATIONS ET D'UTILISATION  

A. Construction et agencement des usines  

Emplacement, dimensions et conceptions sanitaires.- Les bâti-
ments et la zone environnante devraient être conçus de telle 
façon qu'ils puissent rester raisonnablement exempts-d'odeurs 
désagréables, de fumée, de poussières ou d'autres éléments con-
taminants; ils devraient être de dimensions suffisantes eu 
égard au but visé et éviter l'entassement du matériel et du 
personnel; ils devraient être construits selon les règles de 
l'art et:maintenus en bon état; leur oonstruction devrait être 
réalisée de manière A, empêcher les insectes, les oiseaux et la 
vermine de pénétrer dans les locaux ou de s'y installer; ils 
devraient être conçus de façon  è.  permettre un nettoyage facile 
et satisfaisant. 

Installations et contr8les sanitaires: 

a) Séparation des opérations.- Les zones de réception et 
d'emmagasinage des matières premières devraient être séparées 
de celles  où  s'opèrent la préparation et l'emmagasinage du 
produit final de façon â éviter toute contamination du pro-
duit fini. 	Les zones et les sections utilisées pour l'em- 
magasinage, la fabrication ou la manutention de produits co-
mestibles devraient être séparées et distinctes de celles 
qui sont utilisées pour les matières non comestibles. La 
zone de manutention des produits alimentaires devrait être 
entièrement séparée de toute partie des locaux utilisés  è. 
des fins d'habitation. 

h) Approvisionnement en eau.- Un ample approvisionnement en 
eau froide devrait être assuré ainsi qu'un approvisionnement 
suffisant en eau chaude lorsque cela est nécessaire. L'eau 
fournie devrait être de qualité potable. 	Les spécifications 
de potabiliti ne sauraient être inférieures & celles qui fi-
gurent dans les "Normes internationales applioables â l'eau 
de boisson", Organisation mondiale de la santé, 1963. 

o) La glace devrait être fabriquée  è.  partir d'eau potable et 
devrait être manufacturée, manipulée, emmagasinée et utili-
sée dans des conditions telles qu'elle soit protégée de toute 
contamination 
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Alimentation auxiliaire en eau.- Si un approvisionnement 
en eau non potable était nécessaire - par exemple pour la 
lutte contre l'incendie - il devrait être r-luré par des 
canalisations entièrement distinctes, identifiés de préfé-
rence par des marques colorées et ne comportant aucun rac-
cordement ni possibilité de reflux avec les conduites d'eau 
Po  table. 

Conduites et évacuation des effluents.- Toutes les condui-
tes et canalisations d'évacuation des déchets (y compris les 
réseaux d'égout) doivent titre suffisamment importantes pour 
assurer l'évacuation des affluents pendant les périodes de 
pointe. 	Toutes les conduites doivent être étanches et do- 
tées de siphons et de regards adéquats. 	Les effluents de- 
vraient âtre évacués de manière  &  ne pas contaminer les ré-
seaux d'alimentation en eau douce. 	Les systèmes et condui- 
tes d'évacuation des effluents devraient être agréés par l'au-
torité compétente. 

Eolairage et ventilation.- Les locaux devraient être bien 
éclairés et bien ventilés. 	Il conviendrait d'accorder une 
attention spéciale è l'aération des zones et du matériel qui 
engendrent une chaleur excessive, des fumées ou des vapeurs 
incommodantes ou des aérosols contaminants. 	Il importe 
d'assurer une bonne ventilation dans les locaux oh est pro-
duite la vapeur, afin d'empêcher la formation d'eau de con-
densation qui pourrait dégoutter dans les produits, ainsi - 
que le développement, sur les parties hautes des locaux, de 
moisissures qui pourraient tomber et souiller les déchets 
alimentaires; Les ampoules et appareils suspendus au-des-
sus des denrées alimentaires, quel qu'en soit le stade de 
préparation, devraient être du type dit de shreté ou proté-
gés d'autre façon afin de les empecher de contaminer les 
aliments en cas de rupture. 

Toilettes.- 	Il faudrait installer des toilettes satisfai- 
santes et commodes et les zones de toilettes devraient être 
pourvues de portes se refermant automatiquement. 	Les sal- 
les de toilette devraient être bien éclairées et bien venti-
lées et ne devraient pas donner directement sur une salle 
de manutention de produits alimentaires. Elles devraient 
être maintenues en tout temps en bonnes conditions d'hygiè-
ne. 	Des lavabos devraient être installés dans la zone des 
toilettes et des avis devraient être apposés prescrivant au 
personnel de se laver les mains après avoir fait usage des 
toilettes. 

Lavabos.- Dans tous les cas oh la nature des opérations 
l'exige, il devrait être fourni pour le personnel des instal-
lations satisfaisantes et commodes lui permettant de se laver 
et de se sécher les mains° Ces installations devraient être placéec 
bien en dtvidenole dans les ateliers. Il est recommandé de recourir, 
lorsque cela est possible, h des serviettes ne servant qu'une seule 
fois; si tel n'est pas le cas, le système de séchage, devrait 
être. agrée par l'autorité compétente. 	Les instal- 
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lations devraient être maintenues en tout temps dans de bon-
nes conditions d'hygiAne. 

B. 	Matériel et ustensiles  

Matériaux.— Toutes les surfaces au contact des aliments devraient 
être lisses, exemptes de trous, de crevasses et d'écaillures et 
non toxiques; elles devraient résister A l'action des produits 
alimentaires et aux opérations répétées de nettoyage normal, et 
ne pas être absorbantes A moins que la nature a'une opération 
particuliAre et par ailleurs acceptable rende nécessaire l'em-
ploi d'une surface en bois par exemple° 

Aspects  sanitaires des plans, de la construction et de l'aménage-
ment.— Le matériel et les ustensiles devraient être conçus et 
construits de façon telle que le nettoyage puisse s'effectuer 
facilement et intégralement. 	L'équipement fixe devraiet être 
installé de façon telle que le nettoyage puisse s'effectuer fa-
cilement et intégralement. 

Le matériel et les ustensiles utilisés pour les matik.es non 
comestibles ou contaminantes devraient être identifiés comme tels 
et ne devraient pas être employés pour la manutention des pro-
duits  comestibles ° 

C. 	Prescriptions d'hygiAne en matiAre d'exploitation 

Etant entendu que des  prescriptions  additionnelles et plus spé- 
cifiques peuvent être établies pour certains produits, celles qui 
suivent devraient être considérées comme' des prescriptions minima-
les pour tout ce qui concerne la production, la manutention et la 
distribution des aliments: 

1) Entretien sanitaire des installations, du matériel et des locaux.— 
Le bâtiment, le matériel, les ustensiles et toutes les autres 
installations matérielles de l'établissement devraient être main-
tenus en bon état et en bonne condition d'hygiAne en tcut temps. 
Les déchets devraient être frequemment évacués des zones de tra-
vail au cours des opérations; il faudrait prévoir des récepta-
cles adéquats pour les déchets. 	Les détergents et désinfectants 
employés devraient convenir l'usage auquel ils sont destinés; 
ils devraient être utilisés de  maniere  A ne présenter aucun dan- 
ger pour la santé publique. 	Seuls des produits agréés devraient 
être employés. 

Lutte contre la vermine.— Des mesures efficaces devraient être 
prises afin d'éviter que les insectes, les rongeurs, les oiseaux 
ou autre vermine ne pignAtrent et ne demeurent dans les  installa-
tions.  

3) Exclusion des animaux domestiques.— La présence des chiens, 
chats et autres animaux domestiques devrait être interdite dans 
les zones de traitement ou d'emmagasinage des aliments. 
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Santé du personnel:- L'administration de l'entreprise devrait 
prendre les mesures nécessaires pour qu'aucune personne notoire-
ment atteinte d'une maladie pouvant être communiquée par les ali-
ments, ou connue comme étant porteur d'une telle maladie ou souf-
frant de blessures infectées, de plaies et/ou d'une maladie aiguê 
ne soit autorisée g, travailler dans une zone quelconque d'un é-
tablissement alimentaire, Zo, un poste o ù  il y ait quelque proba-
bilité qu'elle contamine les aliments ou des surfaces au contact 
des aliment par des organismes pathogènes. 

Substances toxiques.- Tous les rodenticides, fumigants, insecti-
cides et autres substances toxiques devraient être entreposés 
dans des salles ou des armoires distinctes fermées g, clé et n'être 
manipulés que par du personnel dilment formé. 	Ils ne devrait 
être utilisés que par des personnes ou sous le contr8le direct 
de personnes parfaitement au courant des risques inhérents  è.  leur 
emploi, notamment la possibilité de contamination des produits. 

Hygiène du personnel et pratiques relatives 5, la manutention des 
aliments.- 

a) Toutes les personnes travaillant dans un établissement ali-
mentaire devraient, pendant les heures de travail, observer 
une très grande propreté personnelle. 	Les vêtements de- 
vraient être appropriés aux travaux accomplis et être main-
tenus en état de propreté. 

h) Ces personnes devraient se laver les mains aussi souvent qu'il 
est nécessaire pour satisfaire aux règles d'hygiène en matiè-
re d'exploitation. 

Il devrait être interdit de cracher, de manger et de faire 
usage du tabac ou du chewing-gum dans les zones de manuten-
tion des aliments. 

Toutes les précautions nécessaires devraient être prises pour 
éviter la contamination des produits alimentaires ou de leurs 
ingrédients par des substances étrangères. 

Les coupures et écorchures légères des mains devraient être 
convenablement soignées et pansées. 	Il faudrait prévoir 
des installations satisfaisantes de premiers secours poux 
faire face A de telles circonstances, de façon  è.  éviter la 
contamination des aliments: 

Les gants utilisés pour la manutention des aliments devraient 
être entretenus en état de propreté et d'hygiène; ils devraient 
être en matière imperméable. 

D. Règles d'utilisation et prescriptions en matière de production 

1. Manutention des matières premières.- 
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Critères d'acceptation.- 	Les matières premières ne devraient 
pas être acceptées par l'usine si l'on sait qu'elles contiennent 
des substances décomposées, toxiques ou étrangères, que les 
procédés normaux de l'usine en matière de triage et de pré-
paration ne permettront pas de faire disparaître dans une 
mesure acceptable. 

Emmagasinage:- Les matières premières emmagasinées dans 
les locaux de l'usine devraient être maintenues dans des 
conditions qui les protègent contre la contamination et ré-
duisent au minimum les altérations. 

L'eau utilisée pour acheminer les matières premières - y com-
pris l'eau de mer servant au transport des poissons et autres 
produits marins - dans l'usine devrait être convenablement 
traitée ou provenir d'une source telle qu'elle ne constitue 
pas un risque de santé publique et ne devrait être utilisée 
que sur autorisation de l'autorité compétente. 

Inspection et triage.- 	Immédiatement avant de les introduire 
dans la chaîne de transformation, il faudrait inspecter et trier 
comme il convient les matières premières afin d'éliminer les pro-
duits de rebut: 	Ces opérations devraient s'effectuer dans des 
conditions conformes aux règles de la propreté et de l'hygiène. 
Seules les matières propres et saines devraient servir 5, la fa-
brication. 

Lavage ou autre préparation.- Les matières premières devraient 
être lavées selon les besoins pour éliminer les souillures et 
autres contaminants: 	L'eau utilisée pour le lavage ou le rin- 
çage final ou pour le transport des produits alimentaires de-
vrait être de qualité potable. 	L'eau utilisée g, ces fins ne 
devrait pas être remise en circulation, g, moins qu'elle ne soit 
convenablement traitée pour demeurer dans des conditions d'hygiène. 

Préparation et traitement.- 	Les opérations préparatoires con- 
duisant g, l'obtention du produit fini et les opérations de con-
ditionnement devraient être réalisées selon une cadence qui per-
mette la manutention rapide des unités consécutives en cours de 
production, dans des conditions de nature g. empêcher toute con-
tamination, altération, detérioration ou croissance de micro-
organismes infectieux ou toxigènes. 

5 0  Conditionnement du produit fini. 

a) Matériaux.- Les matériaux d'emballage ne devraient pas trans-
mettre au produit de substances inadmissibles dans des pro-
portions inacceptables; ils devraient assurer une protection 
appropriée contre la contamination. 

h) Techniques.- L'emballage devrait s'effectuer dans des con-
ditions empêchant toute contamination du produit. 
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Conservation du produit fini.— 	Les méthodes de conservation 
devraient être telles qu'elles assurent la protection contre tou-
te contamination, altération ou apparition d'un risque de santé 
publique. 	Elles devraient être agréées par l'autorité conmpdtente. 

Emmagasinage et transport du produit fini.— Le produit fini 
aevrait être emmagasiné et transporté dans des conditions de na-
ture à. empêcher l'apparition de microrganismes pathogènes ou 
toxigênes ou la contamination par de tels germes et  à assurer 
une protection contre les risques de dégradation du produit ou 
du récipient. 

E. 	Méthodes de contr8le en laboratoire  

Outre les controles effectués par l'autorité compétente, il est 
souhaitable que chaque usine puisse, dans son propre intérêt, faire 
contr8ler en laboratoire la qualité sanitaire du produit traité. 
L'étendue et la nature de ces vérifications varieront selon le pro-
duit et selon les besoins des organes responsables de la production. 
Ces  controles  devraient conduire A, l'élimination de tous les ali-
ments impropres g, la consommation humaine. 	Il faudrait que ces ana- 
lyses soient faites selon des méthodes classiques ou des méthodes 
types afin que leurs résultats puissent être facilement interprétés. 

SECTION V — SPECIFICATIONS CONCERNANT LES PRODUITS FINIS 

Des spécifications microbiologiques, chimiques ou concernant des 
matières étrangères peuvent être nécessaires selon la nature du pro-
duit alimentaire. 	Ces spécifications devraient porter notamment 
sur les méthodes d'échantillonnage, la méthodologie des analyses, etc. 
selon les besoins propres au produit particulier. 
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AVANT-PROJET DE CODE DE PRATIQUES D'HYGIENE POUR LES  

FRUITS ET LEGUMES EN CONSERVE ET PRODUITS APPARENTES  

soumis A la Commission du Codex Alimentarius A 
l'étape 5 de la Procédure pour l'élaboration des normes mondiales 

Le présent document doit etre lu conjointement avec 
les Principes généraux d'hygiène alimentaire 
(Annexe GP ci-jointe). Les parties soulignées dans  
le texte ou signalées dans la marge lar deux traits  
verticaux sont particulières au présent Code de 
pratiques d'hygiène et ne figurent donc pas dans 
les Principes, généraux d'hygiène alimentaire. 

SECTION I - CHAMP D'APPLICATION 

Le présent Code de pratiques d'hygiène vise les fruits, légumes et 
produits apparentés, emballés dans des récipients hermétiquement fermés 
et ayant subi un traitement thermique avant ou après remplissage des 
récipients. 

SECTION II - DEFINITIONS  

Hermétiquement fermé: étanche, ne laissant pas l'air pénétrer. 

Récipient: toute enceinte hermétique pour denrées alimentaires, confec-
tionnée en métal, en verre, en matière plastique stratifiée, etc. 

Traitement thermique: traitement h la chaleur permettant d'obtenir un 
produit de qualité hygiénique irréprochable et non susceptible de se 
détériorer dans les conditions normalement prévues de température pen-
dant l'emmagasinage et le transport au moyen d'installations non 
réfrigérées. 
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SECTION III — PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MATIERES PREMIERES  

A. Assainissement du milieu dans les zones de culture et de roduction alimentaire  

Evacuation des déchets d'origine humaine et animale dans des condi-
tions compatibles avec l'hygiène. Tl faut observer des précautions 
adéquates pour assurer que les déchets d'origine humaine et animale 
sont évacués dans des conditions lles qu'il n'en résulte aucun 
danger pour la santé publique, ni aucun risque en matière d'hygiène. 

et 3): texte identique A celui des sections correspondantes des 
Principes généraux d'hyp:ibne alimentaire (Annexe GP). 

B. Hygiène de la récolte et de la production des aliments  

1), 2), 3) st 4): 
Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

C. Transport  

1) et 2): texte identique h celui des sections correspondantes des 
Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

SECTION IV — PRESCRIPTIONS EN MATIERE D'INSTALLATIONS ET D'UTILISATION 

A. Construction et agencement des usines  

Emplacement, dimensions. et  conceptions sanitaires; 	texte identique 
h celui de la section correspondante des Principes généraux d'hygiène 
alimentaire (Annexe GP). 

Installations et contr8les sanitaires 

a), b), c) et d): texte identique A celui de la section correspondante 
des Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

e) 	Conduites et évacuation des effluents — Toutes les conduites 
et canalisations d'évacuation des déchets (y compris les réseaux 
d'égout) doivent etre suffisamment importantes pour assurer 
l'évacuation des effluents pendant les périodes de pointe. 
Toutes les conduites doivent etre étanches et dotées de siphons 
et de regards adéquats. Les effluents devraient etre évacués de 
manière h ne pas contaminer les réseaux d'alimentation en eau douce. 

texte identique A celui des sections correspondantes des 
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Les systbmes et conduites d'évacuation des effluents devraient 
etre agréés par l'autorité competente. 
On devrait évacuer les déchets solides ou  semi-solides des sec-
teurs de préparation et de mise en botte des produits, en 
appliquant un systbme continu ou quasi continu et en utilisant 
de l'eau et/ou des appareils appropriés, de telle sorte que ces 
secteurs demeurent propres et que les produits ne courent aucun 
risque de contamination. Il faut également les évacuer de telle 
sorte qu'ils ne puissent servir h l'alimentation humaine. Les 
déchets doivent etre évacués en un lieu et selon un procédé tels 
qu'ils ne puissent contaminer les aliments et les approvisionne- 
ments en eau ni constituer des abris ou des lieux de reproduction 
pour les rongeurs, insectes et autres animaux nuisibles. 

f), g) et h): texte identique A celui des sections correspondantes 
des Principes généraux d'hygibne alimentaire (Annexe GP) 

Matériel et ustensiles: texte identique A celui de la section correspondante 
des Principes généraux d'hygibne alimentaire (Annexe GP). 

Prescriptions d'hygibne en matibre d'exploitation: texte identique A 
celui des sections correspondantes des Principes généraux d'hygibne 
alimentaire (Annexe GP). 

Rbgles d'utilisation et prescriptions en matibre  de production 

1), 2), 3), 4) et 5): texte identique A celui des sections correspondantes 
des Principes généraux d'hygibne alimentaire (Annexe GP). 

6) 	Conservation des produits finis. 

a) Traitement thermique. 

Les produits conditionnés dans des récipients hermétiquement  
fermés doivent subir un traitement thermique les transformant 
en produits de qualité hygiénique irréprochable qui ne se dé-
térioreront pas dans les conditions de température normalement 
prévues au cours de l'emmagasinage et du transport au moyen 
d'installations non réfrigérées. 

Les conditions du traitement de types déterminés de conserves 
alimentaires devraient etre fondées sur les recommandations de 
techniciens spécialisés dans le domaine de la technologie de 
la conserve. Ces opérations de traitement devraient etre 
surveillées dans les conserveries par du personnel technique 
compétent et  otro  contrOlés par l'autorité compétente. Des 
protocoles de contrale permettant de déterminer la série des 
opérations de traitement devraient etre établis et tenus h la 
disposition des inspecteurs. 
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b) 	Refroidissement des conserves traitées. 

Lorsque lep COnorve:; LraiVe:: sonL refroidies dans de l'eau, 
cette eau devrait ttre de analité potable ou Otre convenablement 
traitée de manière N no pas constituer un risque pour la santé 
publique. 31 l'eau de refroidissement est remise en circulation, 
il convient de la dénis  rector erricacement, avant chaque recycla-
ge, au moyen de chlore ou selon wi autre procédé. 

Décaissement et lanutention des conserves traitées. 

Après traitemenL et rerroidissemenL, il convient de manipuler les 
récipients de manière  N éviter toute contamination des produits. 
Il faut éviter de manipuler brutalement les conserves traitées, 
en particulier tant qu'elles sont encore humides. Les bandes 
transporteuses, pistes de roulement et autres dispositifs servant 

è l'acheminement des conserves traitées doivent Otra maintenus 
en bon état de propreté. 

d) 	Inspection des conserves traitées. 

Après traitement et refroidissement, il faut inspecter les con-
serves et  éliminer toutes celles qui sont défectueuses., 

7): texte identique è, celui de la section correspondante des Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

E. Méthodes de contr8le en laboratoire  

Outre les  controles  effectués par l'autorité compétente, il est sou-
haitable que chaque usine puisse, dans son propre intéret, faire contr8ler 
en laboratoire la qualité sanitaire du produit traité. L'étendue et la 
nature de ces vérifications varieront selon le produit et selon les besoins 
des organes responsables de la production. Ces contr8les devraient conduire 

è l'élimination de tous les aliments impropres  è. la consommation humaine. 
Il faudrait que ces analyses soient faites selon des méthodes classiques 
ou des méthodes types afin que leurs résultats puissent Otre facilement 
interprétés. Dans le cas de certains  produitpa_ll tre souhaitable , 
de contr8ler les  opérations  lar incubation cl 'échantillons.  

SECTION V — SPECIFICATIONS  CONCERNANT LES PRODUITS FINIS  

Il faudrait utiliser des méthodes d'échantillonnage et d'analyse eu de 
détermination appropriées afin de satisfaire aux spécifications ci—après: 
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4. Dans toute la mesure (:). le permettent de bonnes pratiques de fabrication, 
les produits devraient être exempts de substances non admissibles, notam-
ment insectes, fragments d'insectes, toiles d'insectes, terre, sable, 
fragments de pierres, matibres fécales de toute origine, poils humains ou 
animaux, et exempts de filaments fongiques (moisissures) dont la présence 
indiquerait des ingrédients avariés. 

Les produits devraient être exempts de tout aent pathogbne pour l'homme 
et de toute substance toxique produite par des bactéries ou des champignons.  

Les produits devraient satisfaire aux spécifications établies par les 
Comités du Codex sur les résidus de pesticides et sur les additifs 
alimentaires. 

Les produits dont le pH d'équilibre est supérieur 	4,5 devraient être 
soumis un traitement suffisant pour détruire toutes les spores de 
Clostridium botulinum, 	moins que des facteurs inhérents aux produits 
et autres que le pH n'empêchent en permanence les spores survivantes de 
se développer. 
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AVANT—PROJET DE CODE DE PRATIQUES D'HYGIENE POUR LES  

FRUITS  ET LEGUMES DESHYDRATES, Y COMPRIS LES CHAMPIGNONS COMESTIBLES 

soumis aux gouvernements pour observations A 
l'étape 3 de la Procédure pour l'élaboration des normes mondiales 

Le présent document doit être lu conjointement avec 
les Principes généraux d'hygibne alimentaire (Annexe 
GP ci—jointe). Les parties soulignées dans le texte  
ou siznalées dans la marte _par deux traits verticaux 
sont particuliAres au présent Code de pratiques 
d'hygibne et ne figurent donc pas dans les Principes 
généraux d'hygiAne alimentaire. 

SECTION  I — CHAMP D'APPLICATION 

Le présent Code de pratiques d'hygiêne vise les fruits et légumes 
artificiellement déshydratés (y compris les produits lyophilisés) préparés 
A partir de fruits et de légumes succulents ou préalablement séchés au 
soleil, et il couvre les produits usuellement englobés sous l'appellation 
"denrées déshydratées". Ces fruits et légumes présentent une teneur en 
eau relativement faible, ils sont généralement dépourvus de qualités gusta-
tives sous la forme déshydratée et ils peuvent être conservés dans des 
conditions normales sans subir de détérioration excessive par le fait de 
la pourriture, des moisissures ou la décomposition bactérienne. Les fruits 
couverts par le présent Code comprennent notamment les espbces suivantes: 
pommes, bananes, airelles, cerises, myrtilles et "fruits séchés" entiers ou 
fragmentés de faible teneur en eau (5 pour cent au maximum); les légumes 
couverts par le présent Code englobent notamment les espbces suivantes: 
artichauts, asperges, haricots verts, choux, choux—fleurs, céleri, mars 
sucré,- aubergines, oignons, petits pois, pommes de terre, pfttissons, patates, 
tomates, champignons de couche comestibles et champignons sylvestres séchés 
entiers ou en tranches en conformité de la liste des variétés acceptables 
établie par le Codex Alimentarius. Ces fruits et légumes peuvent être découpés 
en tranches, en cubes, en dés, en granules ou en fragments d'autres formes, 
ou bien être laissés entiers avant la déshydratation. 
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Les produits ci-après ne sont pas couverts par le présent Code: las 
fruits 54, coque et "fruits séchés" du commerce, présentant une teneur en eau 
relativement élevée, qui peuvent etre consommés 5, l'état sec; céréales en 
grains, haricots secs, pois secs autres que les petits pois, épices séchées et 
autres produits alimentaires secs qui n'exigent qu'occasionnellement un traite- 
ment de dessiccation ou de conditionnement artificiel avant l'emmagasinage. 

SECTION II - DEFINITIONS 

Déshydratation: élimination de l'eau par des moyens artificiels, parfois en 
combinaison avec le séchage au soleil. 

SECTION III - PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MATIERES  PREMIERES  

Assainissement du milieu dans les zones de culture et de production alimentaire 

i) 	Evacuation dans des' conditions d'hygiène des déchets humains et animaux. 
Des précautions suffisantes devraient etre prises pour que les déchets 
humains et animaux soient évacués dans des conditions telles qu'ils n'en 
résulte pas de risques pour la santé publique ou l'hygiène. 

2) et 3): texte identique h celui des sections correspondantes des Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

H •iène de la récolte et de la roduction des aliments 

1), 2), 3) et 4): texte identique 5, celui des sections correspondantes des 
Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

Transport  

1) et 2): texte identique 5, celui des sections correspondantes des Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

SECTION IV - PRESCRIPTIONS EN MATIERE D'INSTALLATIONS ET D'UTILISATION 

A. Construction et agencement des usines  

1) 	Emplacement, dimensions et conceptions sanitaires. Les batiments et la 
zone environnante devraient etre conçus de telle façon qu'ils puissent 
Fester raisonnablement exempts d'odeurs désagréables, de fumée, de 
poussière ou d'autres éléments contaminants; ils devraient etre de dimen-
sions suffisantes eu égard au but visé et éviter l'entassement du matériel 
et du personnel; ils devraient etre construits selon les règles de l'art 
et maintenus en bon état; leur construction devrait etre réalisée de 
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manière h empecher les insectes, les oiseaux et la vermine de pénétrer 
dans les locaux ou de s'y installer; ils devraient etre conçus de façon 
h permettre un nettoyage facile et satisfaisant. Dans les zones ot. se   
trouvent des concentrations élevées  de  polluants transportés Dar l'air, 
il faudrait utiliser un apparei1l%7ii_ormettant  d'éliminerjes polluants 
de  l'air passent  sur le roduit ou  le traversent. 

Installations et contrBles sanitaires. 

a), b), c) et d): texte identique h celui des sections correspondantes 
des Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

e) 	Conduites et évacuation des effluents. Toutes les conduites et 
canalisations d'évacuation des déchets (y compris les réseaux 
d'égout) doivent etre suffisamment importantes pour assurer l'évacua—
• ion des effluents pendant les périodes de pointe. Toutes les 
conduites doivent etre étanches et dotées de siphons et de regards 
adéquats. Les effluents devraient etre évacués de manière ne pas 
contaminer les réseaux d'alimentation en eau douce. Les systèmes 
et conduites d'évacuation des effluents devraient etre agréés par 
l'autorité compétente. On devrait évacuer les déchets solides ou 
semi—solides des secteurs de préparation et de mise en  bottes des 
produits, en appliquant un système continu ou quasi continu et en 
utilisant de l'eau et/ou des appareils appropriés de telle sorte que 
ces secteurs demeurent propres et que les produits ne courent aucun 
risque de contamination. Il faudrait également les évacuer de telle 
sorte qu'ils ne puissent servir h l'alimentation humaine. Les 
déchets devraient etre évacués en un lieu et selon un procédé tels 
qu'ils ne puissent contaminer les aliments et les approvisionnements 
en eau, ni constituer des abris ou des lieux de reproduction pour 
les rongeurs, insectes et autres animaux nuisibles. 

f), g) et h): texte identique a celui des sections correspondantes dfyl 

Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

Matériel et ustensiles: texte identique A celui de la section correspondante 
des Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 

Prescriptions d'hygiène en matière  d'exinvilatln: texte identique N celui 
de la section correspondante des Principes généraux d'hygiène alimentaire 
(Annexe GP). 

Règles d'utilisation et prescriptions en matière de roduction 

1), 2), 3), 4) et 5): texte identique h celui des sections correspondantes 
des Principes généraux d'hygiène alimentaire (Annexe GP). 
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• 6) 	Conservation des produits finis. Les méthodes de conservation devraient 
être telles qu'elles assurent la protection contre toute contamination, 
altération ou apparition d'un risque de santé publique. Elles devraient 
être agrées par l'autorité compétente. Les produits finis doivent pré-
senter une teneur en eau telle qu'ils puissent être conservés dans des 
conditions normales sans subir de détérioration sensible par le fait de 
la pourriture, des moisissures, des modifications enzymatiques ou d'autres 
causes. F1.1 dehors de la déshydratation, les produits finis peuvent être 
traités avec des agents de conservation chimiques aux doses approuvées 
par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires, subir un traitement 
thermique et/ou être emballés dans des récipients hermétiquement fermés 
de maniere que les produits se maintiennent dans un état de oualité 
hygiénique irréprochable et ne se détériorent pas dans les conditions 
normales d'emmagasinage dans des locaux non réfrigérés. 

	

7) 	EMmagasinage et transport du produit fini. Le produit fini devrait être 
emmagasiné et transporté dans des conditions de nature è, empêcher l'appa-
rition de micro—organismes pathogenes ou toxig5nes et 5 assurer une pro- 
tection contre les risques de dégradation du produit ou du récipient. 

a) 	Le produit devrait être emmagasiné dans des conditions appropriées 
(temps, température, humidité et atmosphere) pour empêcher toute 
altération importante. 

h) 	Lorsque des produits déshydratés sont emmagasinés dans des conditions 
ot ils sont exposés A des risques d'infestation par des insectes, des 
traitements de fumigation devraient être appliqués pendant l'entre-
posage. Il faudrait autrement recourir A . l'entreposage frigorifique. 

E. Méthodes de controle  en laboratoire: texte identique A celui de la section 
correspondante des Principes généraux d'hygiene alimentaire (Annexe GP). 

SECTION V — SPECIFICATIONS CONCERNANT LES PRODUITS FINIS  

Il faudrait utiliser des méthodes d'échantillonnage et d'analyse ou de détermi-
nation appropriées afin de satisfaire aux spécifications ci—apres: 

A. Dans toute la mesure  où  le permettent de bonnes pratiques de fabrication, les 
produits devraient être exempts de substances non admissibles, notamment insectes, . 
fragments d'insectes, toiles d'insectes, terre, sable, fragments et pierres, 
matières fécales de toute origine, poils humains ou animaux, et exempts de fila-
ments fongiques (moisissures) dont la présence indiquerait des ingrédients 
avariés. 
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Les produits devraient etre exempts de tout agent pathogene pour l'homme et 
de toute substance toxique produite par des bactéries ou des champignons. 

Les produits devraient satisfaire aux spécifications établies par les 
Comités du Codex sur les résidus de pesticides et sur les additifs alimentaires. 


